
L'ECHO DES TRIBUNAUX

REPERTO IRE
DE1 S GAZETTE~l S

Deux Opinions sur la Prohibition.
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The~ ilairîtiffl clairned an aliment a ry

allowance of $99 per* miorît. Th'le action
was ilet witlî a deelinatory exceptio1n,'
thic defendant holding that this court
had no Jurisdietion as the amount in-
vol ved was over $100, nan-cly a suc-
ccssive rel)ctition of899. Judge D)orion
clistnissed thc exception and held that
as thc action ap lied to one rnonth
only the case Carne xithin the jurisdie-
toit of the circuit Court.

Lisez les "Caumes Célùbr-es", que nous
reproduisons à la fin de ce numéro.

MN. 1Io réGwasavuocat, s'ex-
p)rirne ainisi en parlant de la prolhibi-
tion t

L'a vente (les liquîeuîrs donrnîe lieu -à
beanreiup id'abus. Tou ~t le rmonde (le'adl-
muet c riest pa seutlemient aurto-
hiibi tioiiîstes (lit ('aniada qure revient
l'honneiur d'avoir constaté, les premiers,
les abus résultant cde l'usage- des bois-
sons fortes. Lecs théologiens, les éco-
nornistes et les législateurs en ortt gémi
bicen longtenmps avant eux. Nous trou.
vous qu'ils eut exprimé letur condar-
nation île l'abus clos liqueutrs fortes,
dans une foule (le préceptes deo miorale,
cle coinclusions appiuyées sur les obser-
vatiotis économliques et (le lois, cil réglo-

meilatiln de, la v-otte des alcools. La
millur ctOosillè,e il suvre dlans la

protînlgatiou de lois nouvelles, tot-
CIhant surtout à l'ordre moeral et, écono-
mique, c'est l'expérience acqluise par
J'obser'vationi constanite et éclairée de
la coruite des hommes.

E'~h bient! la prohlibition a fatit baii

iquerottte, suivant lat formule cotisa-
Crée.

taire-trésorier. Jamnes R. Beaty,mrd
le 25 février, à dix heures dut matin,
après les avis pulblics voulus par la loi,
et sans fi-ais d'après le Consentement
des parties.

CO UR D U BANC 1)l'E LA R HI Nl' Iil y a quelques urinées, dlit M. l'ave-
cat A. liE . oirier, j avais l'hontneutr

(EN APP'1EL) d'être carilat dans la division I'st (le
Mfon t réal, l a liguie <le tenmpérarnce rme

La ompgni d'\ Gnia 182. dépêcha un <le ses représentants oi
esurace Muuelle oir si je v-oterais pour la pirohiblition

contre le feu (les comités de I1irnocrskr, dans le cals ou le serais él rr. Je n'hésî-
Témiscouatta et Kýanouras1za, tai pas à déèclairer dlaits le temps que

et Appelante, j'étais contre la prohibition et je le stil

The Cedar Shingle Cornîuîny, Lnoe. ravage d litepranee ne

lrttrne. <oiventpl égare, les bons citoyens
Litinetenait à bail tit mnouli n Si-

tué il Rlimotuski. P'endarnt la duirée (liita ior ls deplorons tolns les excès et, le-s

bail, ce moulin fut incendié- eprèr Crumes qu'on petit fuire relnotiter (h-
.1l5recternent à l'usaige i ntimodêré <les bois-

poursuite et jugenient, la Coîmpanieî sons enivrantes, ruais ce pa's en

d'antaîde paa aurolicuelaiét rise le Lt:lisstnit la prohtibitioni q n'on unri-

sonu n de molan ptoi qrîel, avatne vert àl renrdre les p<euplles rueilletis. A
sur e mul u etobtnt 'erî ami sib-mon serns la pirohibitionr mènre ýà l'Ilivîio

r<igatiott (le leturs (droits conlitre le Iota- ~ ~ el 'rfntr aiasl
taire à rirson (le l 'ircentdie dri muitln. vent n
Cette subrog'atiori futt reç,ue par un Si le résultat i vote (le jeudli pl-
notaire de Hirnorrski, rais elle ava vait e uaermne fois potin toites le
été envoyée il Qntéber, où le proprié- vi nrayrî 1 oiutoiitj ri

taire l'avait signée, ci l'absence dcl qreemsrit un lbiifiit , me r 'a

notaire. En vertu (le cette suibtoga- qu ceda Nseaitr î io eiimit ur1 a-

tien, la compagnie d assurance intenta l ioror ntrte loi des licences et tâchecr
une action pour- recouvrer dut locatairre drdiel er<eàpéé evne

le~~~~~~~ motn aé elctiesii- la bière aux alcools.
crivit en flhux, disant que la subroga Si la poite(le Qrriébec rie donne
tiert n'était pas authentiqtue, parce (lite pa unre rmjorité écrasante contre la
les parties signataircs l'avaiet, con- théorie lirtii ltionu ist, eu sera cci'-
trairemiett à l'étnoncé do l'acte~, signée

a Québec et liors (le la présenuce (li1 utidit11naletl)uc e
cett déetie e 'i buveurs d'eau se ''griserot, '' de lers

notaire. La Cour d'Appel rnaiint scè et recommeinter'onit la gliterre
cot ées tdéclara farîx l'acte ci i ~,~<',~ t ant

Aut contraire, la réglementation de0
a vente (les liqueurs est loin d'avoir
iroduit les nmêmes abus.

Ces deux faits étant bien constatés,
1 n'y a qu'une voie à suivre pouir l'é-
octeur appeclé à donner son vote, le 29
~eptcinbre ;cet(e5tpo-icroîî
a proi ibition, telle, qu'on Veut l'appli-
111cr.

Il y a d'ailleurs il prendre en consi-
ilératiorilalý pere considérable (le reve-

uts amnn -uucroît d'impôts, et
par suite, tit pirîs grand appauiss15e-
rment, lequel engendre à soit tour beau-
coup d'autres vices tout aussi détesta-
bles que l'ivrognerie.

La crainte de, la diminution (le reve-
tns a d'ailleurs empêché l'Angleterre
dl'abroger le Comnmrre (Ie l'opium et
(lc ses composes.

Veuit-on ntous faire croire qIue les
Anuglais du Canada soient d'une morale
plus1 piure ci, plus clairée qute les An-
grlais de la Tamnise, ? Allons

ýLa 1km trie.)

L'ENCOMBREMENT DU COMMERCE

Oni lit dans la S'emaine 6'o'nmercîalc'
(Ilu 5 août

(lin Commnence à se plaindlre séricu-
senent de l'encombrement de la Classe
commnerciale. Il est hors (le dotute
qu'rtrî trop grand nombre d'imprudents
s'embarquent dans (les genres do coni'-
mette pou11r lesquels ils ont poiu on
poinrt d'aptitutdes. et surtout sans le
capital vouilu pour assurer le succès
Il sern suit des faillites, des venites for-
eéc's de stoe(l à 50) ets dans la piastre,
et paîr corîsé( 1 îîent unre concurrene dé-
sastreuse po(lir les commierçýants boite
fide.

"Noîus lisons~ danrs des journîau x
d'Onrtario et (les P>rovinces Maritimes
qu'il est fortement question d'amnrder
les lois de nmanière à créer des patentes
slîéeîales qfui seraienrt délivrées par- les
murtîcei palîtés, et (lotit le nonïbý e serait
linmité dlants une Certaine proportion
suivant le chitfre de la pop)ul ation. On
exigerai t aussi des aspirants la preuve
qaîils ont les Connaissances et le Capi-
tal requis pouir lerurs tins. 'J'el est le
système qui existe en France, et sous
e3 rapport noens aurions e,rtaiiemient
beaucoup à apprendre de nos cousins
dI'outre ruier.''

L'abus que notre confrère sigle 1
existe réellement. C'est plus qu'un
abuis , c'est une plaie sociale. Il reste à
trouver des remnèdes pour la guérir.
Celui qu'indiquert les joturnaux d'On-
tario et des provinces mari times~ est-t1
b>ient Jratîq rie? Il est toujourrs facile
dlob<tentir des m-u niei pîli tés des patentes
spréciales. Quant aux exariuns d'ap-
titude, nous ne0 voyons pas devant


